
Part fixe abonnement, répartie entre Véolia (distributeur) 
et le SIEP. 

Part variable correspondant à la consommation d’eau, 
répartie entre Véolia (distributeur) et le SIEP. 
Destinée à financer les charges de production et de 
distribution de l’eau. 

Prélèvement destiné aux investissements 
liés à l’amélioration de la qualité de l’eau. 

Part destinée aux Communautés de Communes en 
charge de l’évacuation et de la dépollution des eaux 
usées, ainsi que du financement des travaux de réseau 
et d’usines de dépollution. 

Prélèvement destinés aux investissements nécessaires 
à la lutte contre la pollution des eaux et à la modernisa-
tion des réseaux de collecte des eaux usées. 
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